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ASSEMBLEE GENERALE 

PROCES-VERBAL N° 3 

REUNION DU 4 AVRIL 2019 

MAISON DU SPORT FRANCAIS 

 

 

Membres présents : Mmes Colette Andrusyszyn, Ingrid Desmedt, Odette Durand, Chantal Malenfant, Diane de 

Navacelle, Edith Zitouni. 

 MM. Francis Aubertin, Erich Batailly, Denis Daune, Jean Durry, Pierre Grégoire, Bruno 

Guillotin, Michel Jomin, André Leclercq, Jean-Pierre Lefèvre, Bernard Maccario, Thierry 

Messina, Marc Papillion, Gérard Perreau-Bezouille, Bernard Ponceblanc, Claude Piard, 

Edmond Seuillard, Yves Touchard, Jean Vintzel. 

 Associations : Association européenne du sport (Bernard Ponceblanc), CRITT Sport Loisirs 

(Yves Touchard), 

 CROS : Bourgogne-Franche-Comté (Bernard Ponceblanc), Ile-de-France (Michel Jomin). 

 CDOS : Essonne (Denis Daune), Drome (Odette Durand), Nord (Colette Andrusyszyn), 

Saône-et-Loire (Bernard Ponceblanc), Val-d’Oise (André Leclercq). 

 Fédérations : FSCF (Jean-Marie Jouaret), Pétanque et Jeu Provençal (Joseph Cantarelli), UNSS 

(Eric Frecon), FF Clubs Omnisports (Gérard Perreau-Bezouille), FF Joinvillais (Bruno 

Guillotin). 

Membres représentés : Mme Nicole Darrigrand (André Leclercq)  

 MM. Jean Claude Andrieux (Denis Daune) Yvan Coste-Manières (Jean Vintzel), Jean-Paul 

Grandière (Denis Daune), George-Ray Jabalot (Claude Piard), Robert Lacroix (Bernard 

Ponceblanc), Michel Rieu (Claude Piard), Richard Roussel (Francis Aubertin), Bernard Saint-

Jean (Francis Aubertin). 

  CDOS : Haute-Loire (Denis Daune), Var (André Leclercq) 

 CROS : Bourgogne-Franche-Comté (Bernard Ponceblanc,) 

 Fédérations : FF Golf (Jean Vintzel), FF Force (Pierre Grégoire), FF Judo (André Leclercq), FF 

de la Montagne et de l’Escalade (Erich Batailly), FF Tir à l’arc (Francis Aubertin), UNCU 

(Colette Andrusyszyn), 

Membres excusés : MM. Philippe Brossard, Alain Calmat, Jean-Loup Chappelet, Bernard Saint-Jean, Gilles Lecocq, 

Yvan de Navacelle. 

 CROS : Auvergne-Rhône-Alpes, Hauts-de-France. 

 CDOS : Mayenne. 

 Fédérations : FFST, USEP. 

Invité présent :  M. Jean-Marie Turgis, président du Cercle du Val-d’Oise. 

Invité excusé :  M. Thierry Terret, Délégué ministériel aux Jeux olympiques et paralympiques. 
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1. Ouverture par le président 

A la suite de l’assemblée générale extraordinaire, le président ouvre la séance de l’assemblée 

générale annuelle à 10h30.  

2. Approbation du P.V. 2 de l’assemblée générale du 15 mars 2018 

Le compte-rendu de la précédente AG du 15 mars 2018, envoyé aux membres avec la convocation, 

est adopté à l’unanimité par l’assemblée. 

3. Rapport d’activité du secrétaire général 

Denis Daune prend la parole pour présenter son rapport. 

Depuis la précédente assemblée générale du jeudi 15 mars 2018, le conseil d’administration du CFPC 

s’est réuni 4 fois : le 15 mars en après-midi, le 17 mai, le 4 octobre et le 12 décembre. Chacune de 

ces réunions a été précédée d’un bureau exécutif. Entre temps le président, le secrétaire général, 

son adjointe et les autres membres parisiens du bureau ont assuré une permanence au moins une 

fois par semaine.  

Le premier C.A. de l’année a fait suite à notre A.G. Le conseil y a entériné la nomination de Jean 

Vintzel au poste de vice-président en charge des affaires intérieures et prend acte de la candidature 

d’Erich Batailly au poste de trésorier adjoint dont la cooptation a été entérinée au C.A. suivant. Le 

président a précisé ensuite les pistes de travail évoquées en A.G. et en délègue l’étude aux membres 

du C.A. en vue des réunions suivantes. 

Le comité a accueilli en stage Victoria Pauly, chargée particulièrement de notre communication 

externe, dont le travail doit se matérialiser par un dépliant valorisant notre action. Des matériels 

promotionnels sont également à prévoir : polos siglés, statuettes Pierre de Coubertin. 

3.1.  Rapports institutionnels  

3.1.1. International 

Le président et le trésorier nous ont représenté à de l’assemblée générale du CIPC le 20 janvier 

2018 à Lausanne. A cette occasion Norbert Müller en a laissé la présidence à Stephan Wassong.  

Le 14 juin à Lausanne également, en présence de Thomas Bach, président du CIO, Jean Durry a reçu 

le prix de la Société internationale des historiens olympiques. 

3.1.2. CNOSF 

− 24 mai : le président nous a représenté à l’A.G. du CNOSF ; 

− 29 mai : Jean-Paul Grandiere au séminaire sur les cadres techniques sportifs ; 

− 1er juin : Erich Batailly au séminaire sur les moyens de développement ; 

− 12 juin 2018 : Erich Batailly et Denis Daune au séminaire sur la « dématérialisation au service de 

la gestion et du développement des institutions sportives ». La rénovation du modèle sportif 

français se heurte à une baisse du budget de l’Etat et au plafonnement des recettes 

extrabudgétaires. L’impact de la démarche « le sport compte », avec pétition en ligne, interroge 

sur son poids auprès des parlementaires et l’annonce du transfert des postes de cadres 

techniques vers les fédérations complique les choses. Situation déconcertante au moment 

d’accueillir les Jeux. 
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3.1.3. Autres 

− 17 mai à l’INSEP, colloque prévention de l’homophobie dans le sport : Edith Zitouni. 

− 23 mai rassemblement annuel de l’AFSVFP à Clermont Ferrand : André Leclercq. 

− 24/25 mai, congrès ANDES à La Rochelle : Jean-Paul Grandière et Pierre Grégoire. 

− 9 juin 2018, rencontres Sport & Société en Seine-Saint-Denis : Chantal Malenfant. 

− 29 novembre, lors des IRIS du sport, Francis Aubertin est honoré pour sa "carrière dirigeant". 

Le CA de l’AFSVFP a donné son accord pour intégrer un prix du CFPC à cette cérémonie dès 

2019 sous réserve de l’accord de l’assemblée générale. 

3.2.  Révision des statuts  

Après quelques réunions des membres du bureau, Jean Vintzel a identifié les points susceptibles de 

faire l’objet de modifications des statuts et/ou du règlement intérieur. Les modifications qui en 

résultent pour les statuts ont été proposées à ratification. 

3.3.  Colloques  

3.3.1. Poitiers 2015 

Les classes olympique sport et sciences (COSS), qui ont été un temps fort de ce colloque, ont été 

retenues depuis par le COJO parmi ses actions éducatives. 

3.3.2. Angers 2017 

Les actes sont versés pour impression aux Presses universitaires de Reims. Parution prévue 

septembre 2019. 

3.3.3. Cergy 2019 

Gilles Lecocq remercie la Gazette pour la présentation du Congrès et aborde ensuite les points 

suivants : 

− Les dimensions internationales du Congrès permettront au CFPC d’avoir une audience 

« optimale » au niveau du CIPC. Pour reprendre une thèse de Vygotsky, c’est en échangeant 

avec nos « amis non francophones », que la francophonie sortira gagnante en permettant à ces 

« amis » de découvrir les facettes de la culture francophone dans le Val-d’Oise. 

− Les dimensions nationales du Congrès sont en train de se construire avec les Ministères, le 

COJO (pour l’instant cela reste au conditionnel). 

− Les dimensions régionales du Congrès sont en train de se construire avec le Cercle Pierre de 

Coubertin de l’Île de France, le CROSIF (mais besoin d’un interlocuteur opérationnel) et le 

Conseil Régional d’Île-de-France (3 pôles sont concernées : Relations Internationales, 

Enseignement Supérieur, Sport). 

− Les dimensions départementales du Congrès sont quasiment en ordre de marche en lien avec 

le Cercle Pierre de Coubertin du Val d’Oise, le CDOS 95 et le Conseil Départemental du Val-

d’Oise. 

− La soirée (festive) du jeudi sera l’occasion d’orienter l’ambiance vers les relations franco-

japonaises liées aux JOP 2020 et 2024 et vers le centenaire de la FFR (associé à la place de 

Charles Brennus aux côtés de Pierre de Coubertin). 

− Il est envisagé de mettre en exergue une dimension Art Olympic Project encore à préciser. 

− Un 2ème appel à communication va être lancé vers le 15 avril 2019. 

En conclusion, il donne rendez-vous à l’assemblée à l’automne dans le Val de l’Oise. 
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3.3.4. 2021 – Moncton ? 

La candidature de Moncton (Canada) à l’occasion des 9émes Jeux de la Francophonie du 29 juillet au 

1er août avait reçu l’avis favorable du C.A. du 17 mai. Depuis, Jean Vintzel a contacté M. Thomas Gil 

à l’OIF (organisation internationale de la francophonie), directeur par intérim des Jeux de la 

francophonie, qui a donné son accord de principe. Mais l’évolution des évènements a remis en cause 

ce projet, entraînant un nouvel appel à candidature pour les Jeux eux-mêmes. 

3.3.5. 2023 

Le C.A. a enregistré la candidature de l’université de Côte-d ’Opale. 

3.4.  Forum Pierre de Coubertin de la Jeunesse 

Le C.A. a été tenu régulièrement au courant de l’évolution des travaux préparatoires par son vice-

président délégué, Bernard Ponceblanc. 

3.5.  Gazette 

Les deux numéros parus en 2018, induits par la célébration du centenaire de l’armistice de la Grande 

Guerre, ont été consacrés à son impact sur le monde sportif. Ces deux numéros constituant la fin 

d’un cycle consacré à l’histoire de notre sport sous la III° République, il est envisagé de regrouper 

les articles parus depuis 2013 en un ouvrage unique pour lequel plusieurs pistes sont envisagées. 

3.6.  Université virtuelle francophone de médecine du sport 

L’UVFMS, dont le CFPC est partenaire dès son origine, a tenu son C.A. et son A.G. au Havre le 19 
septembre. L’objet est de « promouvoir, favoriser et développer toutes les actions de formation et de 

recherche en médecine du sport et de l’exercice dans les pays francophones par la mise en œuvre de 

plateformes en ligne ». Son président, le professeur Michel Rieu, fait part de l’avancée des programmes 

relatifs au sport-santé ainsi que de la formation des éducateurs sportifs. Il souligne l’engagement de 

10 pays africains dans le processus et l’ouverture vers le Québec. 

3.7.  Communication 

André Leclercq et Victoria Pauly ont travaillé ensemble pour les travaux relatifs à la préparation du 

dépliant. Le président poste régulièrement des messages sur la page Facebook et tient à jour le site 

web (où les PV approuvés ou adoptés sont publiés, tout comme l’agenda). 

3.8.  Les Cercles Pierre de Coubertin 

Des cercles départementaux ou régionaux, lieux de rassemblement associés aux CDOS/CROS, se 

mettent progressivement en place : 

3.8.1. Cercle de Seine-et-Marne 

Le projet « Horizon 2024 » lancé en décembre 2017 à la mairie de Montereau s’est conclu le 15 mai 

2018 au stade Jean Bouin. Entre temps, les 12 classes concernées par ce projet ont vécu au rythme 

de l’olympisme. 
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3.8.2. Cercle du Nord 

La semaine Pierre de Coubertin à Wattignies, du 18 au 22 juin, « L’olympisme se partage au 

quotidien » (cinq jours pour cinq valeurs) a fait l’objet d’un article dans Territoires Infos, publication 

de l’Association des maires de France. 

3.8.3. Cercle de Normandie 

Jacques de Navacelle fait part de la demande du passage de la flamme olympique à Mirville. La région 

normande participe au projet « Schools Summer Games » de 2022 et au projet éducatif du Calvados 

intégrant le message de l’Olympisme dans les programmes scolaires jusqu’en 2024.  

3.8.4. Cercle du Val-d’Oise 

Installé sous la présidence du docteur Jean-Marie Turgis, il est le correspondant local du CFPC pour 

le colloque et commence à mener des opérations spécifiques :  

− participation à un évènement national autour de Charles Brennus,  

− labels en direction des écoles et des associations,  

− annuaire des sportifs et des dirigeants du département … 

3.8.5. Cercle d’Ile-de-France 

Il a été créé le 23 novembre. Denis Daune a été élu président et Michel Jomin secrétaire général. 

La parole est à l’assemblée. 

Colette Andrusyszyn souligne l’intérêt du message du comité à partir de l’expérience « de terrain » 

du cercle du Nord. 

Diane de Navacelle demande quelques précisions sur la Gazette auxquelles répond le président. 

Bernard Maccario fait part de la volonté de création d’un cercle PACA avec convergence du CROS, 

des universités, du CREPS et du Musée du sport. Il se propose pour prendre le relais en cas de 

difficulté pour organiser le colloque 2021. 

Le rapport d’activité est adopté à l’unanimité. 

3. Rapport moral du président 

André Leclercq présente son rapport moral à l’aide d’un diaporama. 

Loin des discours incantatoires sur l’olympisme qui confinent parfois à la niaiserie, l’héritage des 

Jeux de 2024 doit se situer dans l’héritage de Pierre de Coubertin : 

« Célébrer les Jeux olympiques, c’est se réclamer de l’histoire. Aussi bien c’est elle qui pourra au mieux 

assurer la paix. Demander aux peuples de s'aimer les uns les autres n'est qu'une manière d'enfantillage. 

Leur demander de se respecter n’est point une utopie. Mais pour se respecter, il faut d’abord se 

connaître ». 

Pour Pierre de Coubertin la rencontre sportive est au service de la paix parce qu’elle permet de 

ne plus être barbare l’un à l’autre. 

3.1. Là se situe le fondement même de l’olympisme. 

Le sport n’est pas la guerre, il en constitue une sorte de négation, un contre-pied. A la guerre, on 

s’oppose parce que l’on n’est pas d’accord, il en résulte la destruction, le chaos. En sport, on est 

d’accord pour s’opposer, il en résulte la rencontre, le cosmos. Du local à l’international, l’institution 

sportive offre un vaste réseau de communication, elle permet de dépasser les clivages et la laïcité y 

est naturelle. 
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Certes, il ne suffit pas de se rencontrer pour s’aimer, mais au moins ne demeure-t-on plus étranger 

l’un à l’autre. La rencontre sportive est un lieu de fraternité et l’olympisme est une démarche 

éducative pour apporter cette valeur à la société « en vue d’encourager l’établissement d’une société 

pacifique, soucieuse de préserver la dignité humaine ». 

3.2. L’olympisme est un vecteur d’éducation 

Il s’agit de permettre aux valeurs olympiques qui sont des valeurs sociales (excellence, respect, 

amitié) d’apporter aux valeurs sociétales (éducation, fraternité, paix). Pour cela on passe de cinq 

anneaux à cinq valeurs. 

Les Jeux olympiques et paralympiques sont au service de l’olympisme, articulé autour de trois valeurs 

fondamentales : l’excellence, l’amitié et le respect. Pour que l’olympisme apporte ses valeurs à tous, il 

faut faire œuvre de citoyenneté par la mobilisation de toutes les forces vives. L’objectif est le bien-

être pour chacun, le bien vivre ensemble pour tous : l’olympisme est une culture de la fraternité. 

L’éducation morale vise les comportements, des projets d’action du type « Cinq jours pour cinq 

valeurs » ont pour mission de rassembler différents acteurs locaux et de les mobiliser afin de faire 

connaître ces cinq valeurs cardinales, de faire en sorte qu'elles diffusent dans toute la société, tous 

les secteurs, dans les populations de tous âges, pour une semaine chaleureusement fraternelle. 

3.3. Le sport média de culture 

« Alliant le sport à la culture et à l’éducation, l’Olympisme se veut créateur d’un style de vie fondé sur la 

joie dans l’effort, la valeur éducative du bon exemple et le respect des principes éthiques fondamentaux 
universels ». L’alliance de la culture et de l’éducation est indispensable pour maîtriser l’évolution de 

notre monde. La question du sens est en effet essentielle pour dominer les peurs que cette évolution 

génère. 

La mission fondamentale de l’éducation est de contribuer au développement de la culture générale. 

Il s’agit d’accroître la capacité à saisir la signification des choses, la capacité à comprendre et à créer, 

la capacité à juger et à choisir. 

A l’école, le sport n’est pas une discipline scolaire supplémentaire. Il concerne toutes les disciplines, 

auxquelles il apporte un support concret du jeu pris au sérieux.  

En tant qu’outil de diffusion de la culture, le sport a été jusqu’ici peu utilisé et pourtant il a l’avantage 

d’impliquer les différents lieux d’éducation : l’éducation formelle (famille, école), non formelle (dans 

les diverses pratiques, notamment associatives) et informelle (médias). 

3.4. Les outils de communication 

Le président présente les différents outils de communication opérationnels : 

− La page Facebook 

− Le site web 

− La Gazette 

− Le dépliant. 

L’activité du Comité est désormais clairement présentée. 

Après quelques échanges, le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
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4. Rapport financier 

Préalablement envoyé à tous les membres avec la convocation à l’AG (annexe 1), le rapport financier 

est commenté par le trésorier Francis Aubertin qui souligne que le dynamisme de nos activités est 

corrélatif à la disparition paradoxale des subventions d’état. D’où un budget déséquilibré qui n’est 

compensé que par un appel aux réserves. André Leclercq remercie le président du CNOSF du 

maintien de sa subvention et souligne que le budget présenté ne tient pas compte de la valorisation 

du bénévolat. Colette Andrusyszyn s’interroge sur la baisse des effectifs.  André Leclercq abonde 

dans ce sens et fait part de quelques initiatives. 

5. Rapport du vérificateur aux comptes 

Le trésorier donne lecture du rapport du vérificateur aux comptes, Bernard Saint-Jean, puis le 

rapport financier est adopté à l’unanimité et le vérificateur aux comptes est reconduit 

6. Budget prévisionnel 2019  

Le budget prévisionnel (annexe 2), préalablement envoyé à tous les membres est commenté par 

Francis Aubertin, incluant de nouvelles demandes de subventions. Bernard Ponceblanc suggère 

certaines argumentations. Jean Durry fait part de ses inquiétudes. Denis Daune y joint celles 

inhérentes à la constitution de l’Agence du sport. Le trésorier rappelle les cotisations maintenues à 

leur niveau et suggère de faire une démarche en direction des municipalités. 

7. Présentation des projets 2019  

7.1. 12ème Forum international de la jeunesse des écoles Pierre de Coubertin 

Le Forum est présenté par Bernard Ponceblanc qui développe les informations contenues dans la 

Gazette N° 56/57. Le Forum suivant se déroulera à Chypre. Jean Durry informe l’assemblée de 

l’excellent accueil du CIPC eu égard au forum et à la Gazette. A l’occasion de sa prise de parole, Il 

fait part de son inquiétude quant au rajeunissement de nos « cadres ». Yves Touchard s’interrogeant 

sur l’implication de l’E.N., Bernard Ponceblanc le rassure quant aux contacts locaux. 

7.2. Colloque 2019 : L’Olympisme : Un miroir et un aiguillon pour des sociétés 

en mutations ! 

Déjà traité au point 3.3.3, ce sujet ne fait l’objet d’aucun nouveau commentaire ici. 

8. Questions diverses 

Bernard Ponceblanc fournit, à l’occasion de cette réunion, le film de présentation de l’Agence 

nationale du sport qui est projeté en séance. Cette projection amène Gérard Perreau-Bezouille à 

souligner le désaccord d’une partie du mouvement sportif. 

 

L’ordre du jour étant épuisé l’assemblée est levée à 12 heures 10 

 
Le président, 

président de séance 

 
André LECLERCQ 

Le vice-président 
secrétaire de séance 

 
Claude PIARD 

 


